	CANADA

PROVINCE DE QUÉBEC

District de Montréal

Dossier No. : R-3535-2004
	RÉGIE DE L’ÉNERGIE

Hydro-Québec

Demanderesse
et

Association québécoise des consommateurs industriels d’électricité et Conseil de l’industrie forestière du Québec (AQCIE-CIFQ);

Association des redistributeurs d’électricité du Québec (AREQ); 

Beaulieu, M. Hugo;

Fédération canadienne de l’entreprise indépendante (FCEI);

Fédération québécoise des municipalités locales et régionales (FQM);

Ordre des architectes du Québec (OAQ);

Option consommateurs (OC);

Regroupement national des Conseils régionaux de l’environnement du Québec (RNCREQ);

Société en commandite Gaz Métro (SCGM);

Stratégies énergétiques et Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (S.É.-AQLPA);
Union des consommateurs (UC);

Union des municipalités du Québec (UMQ)
Intervenants


CITATION À COMPARAÎTRE

(Article 20 du Règlement sur la procédure de la Régie de l’énergie, (1998) 130 G.O.Q. II, 1244)

À :
M. Patrick Gagnon

2500 boul. Daniel Johnson, 6e étage

Laval (Québec) 

H7T 2P6
À la demande de M. Hugo Beaulieu
NOUS VOUS ENJOIGNONS de comparaître le 6 février 2006, à 8h30, devant la Régie de l’énergie siégeant à l’adresse suivante :

Tour de la Bourse



800, Place Victoria

2e étage, Bureau 255

Montréal (Québec)




(514) 873-2452

ET D’APPORTER avec vous les documents se rapportant à cette cause, notamment :

· Une demande d’usage en commun (D.U.C.)
Montréal, le 26 février 2006







Vice-président
